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Document remis à monsieur Didier Julia, député, lors de la rencontre du 25 avril 2008.
Sujets de la rencontre :

1. La passerelle de l’écluse de Bois le Roi 

Cette passerelle de l’écluse de Bois le Roi  est exclusivement réservée aux piétons et aux vélos tenus à la main. Elle est  quotidiennement très fréquentée. Par elle, passe aussi l’itinéraire du  GR 1.  

C’est le seul passage de ce type dans cette partie de la vallée de la Seine. 

La prise en charge de l’entretien de cette passerelle serait aujourd’hui en litige entre Voies Navigables de France et les collectivités concernées (communes et département).

Il serait incompréhensible que cela conduise à remettre en cause ce  passage.

2. Le contournement de Melun 
Le contournement de Melun par l’est fait peser un risque de dégradation de la vallée de la Seine avec la construction d’un point autoroutier entre Melun et Bois le Roi et d’une nouvelle atteinte à la forêt avec une voie de liaison  entre ce pont  et la Table du Roi. 

Les projets d’aménagement de la table du roi présentés en préfecture en 2003 malheureusement ne vont pas non plus dans le bon sens. Les 2 ronds-points qui remplaceraient le carrefour actuel amèneraient à faire passer une nouvelle voie plus près des habitations de Bois le Roi. 

Un jour ouvrable moyen de la semaine, près de 100 000 véhicules traversent le massif par les routes départementales et nationales. Les projets de contournement Sud de Melun et d’aménagement de la Table du Roi ne pourront que contribuer à la croissance du trafic.  Ces projets vont à contre sens des discours et des déclarations sur la protection du massif et la diminution des nuisances de la circulation routière. 

3. La circulation des piétons et des vélos en forêt de Fontainebleau 
Liaison Bois le Roi – Fontainebleau en vélo : 
Si vous voulez vous rendre de Bois le Roi à Fontainebleau en vélo, vous pouvez maintenant faire une partie du parcours dans de bonnes conditions en empruntant l’allée récemment tracée par le conseil général, parallèlement à la route de Bourgogne,  entre le rond point de la Croix de Vitry et la maison forestière de Bois le Roi  puis, à partir de la croix de Toulouse,  la route Jean Bart qui est, depuis 1999, fermée à la circulation automobile.  Entre les deux, il reste un secteur délicat qui oblige à reprendre la route de Bourgogne où il y a un fort trafic routier  ou à faire un détour par des chemins peu praticables en vélo.  Nous souhaitons que la nouvelle allée soit prolongée jusqu’à la Croix de Toulouse.

4. Le couloir aérien 
Le rapport d’Eurocontrol, organisme européen spécialisé dans les études de circulation aérienne, commandité par le gouvernement en mars 2002, notait déjà que : 

‘Les aéronefs arrivant du Sud Est sont mis en descente plus tôt que nécessaire dans la plupart des situations. Il existe une possibilité de maintenir les aéronefs à des niveaux supérieurs plus longtemps pendant la procédure d’arrivée. Le fait de faire descendre les aéronefs à un stade précoce aggrave l’impact sonore dans cette zone’.
Il n’y a donc pas des raisons techniques qui amèneraient à faire voler les avions entre 1200 et 1800 m dans notre zone.

Une solution consisterait à modifier les approches en atterrissage pour avoir non plus comme aujourd’hui une descente précoce sur un palier bas mais une descente continue.
En attendant la mise en place de la procédure de descente continue, il faut non seulement que la DGAC instaure  un point de descente plus à l’ouest de Bois le Roi mais aussi interdise la descente en dessous de 1800m avant ce point. Cela amènera une réduction très notable de la nuisance sonore pour des milliers de personnes dans tout le secteur (Fontaine le Port, Chartrettes, Bois le Roi, La Rochette,  Villiers en Bière,  Saint Sauveur sur Ecole entre autres…). 

5. Notre prochaine journée thématique

En 2006 nous avons organisé deux journées sur le thème de l’eau. 

260 scolaires ont participé à la visite de l’expo le matin et une cinquantaine de personnes étaient présentes à la conférence proposée par  E. Ledoux  le soir.

Le dimanche 1er octobre, une visite guidée a permis aux participants de découvrir, le matin les mares de la forêt de Fontainebleau (80 personnes),  et les berges de la Seine l’après-midi  (40 personnes). 

En 2007, ce fut sur le thème des économies d’énergie et l’habitat.  180 personnes ont participé à la journée Economies d'énergies et habitat organisée par  « Bois le Roi Environnement  qualité de la vie » et ses  6 partenaires, dimanche 25 novembre.   

Les tables rondes entre particuliers utilisateurs et les professionnels installateurs de capteurs solaires, de pompes à chaleur ou de chaudières basse consommation  ont tenu toutes leurs promesses. Les expériences des uns et des autres ont suscité un flot de questions et d'échanges. Les présentations et l'abondante documentation mise à disposition ont tout au long de la journée suscité un vif intérêt de la part de visiteurs venus avec leur préoccupation précise (voir document joint). 

En 2009, nous avons choisi comme thème les jardins et les espaces verts. Nous souhaitons savoir quelle forme pourrait prendre votre aide.  
